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le cours PHA 1130 du Pharm. D. 
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	SECTION 1 - Identification 


Nom   ________________________________________	Prénom  ________________________________________


Matricule ____________	Téléphone ____________	Courriel  ________________________________________



	SECTION 2  Équivalence pour le cours PHA 1130 (4 crédits)

© UdeM, Faculté de pharmacie, septembre 2022		Équivalence de cours PHA1130 du Pharm. D.
© UdeM, Faculté de pharmacie, 2014	- 2 -	Équivalence de cours au Pharm. D.

L’étudiant qui souhaite obtenir une équivalence pour ce cours doit obligatoirement se soumettre à un examen qui couvrira l’ensemble de la matière de ce cours et le réussir avec une note supérieure ou égale à 70 %.



Signature de l’étudiant  ______________________________________________________	Date  _____________



Pour étudiant ayant fait une demi-année au BSBP (baccalauréat en sciences pharmaceutiques)

*Si vous avez fait et réussi le cours SBP 1006, vous pouvez demander l’équivalence du cours PHA 1130 sans passer l’examen.

Cochez que vous avez fait le cours :     _____________ J’ai fait le cours SBP 1006 et je demande l’équivalence.

Vous devrez faire parvenir ce document complété (Sections 1 et 2), ainsi qu’une copie de votre relevé de notes en pièces jointes, dans le formulaire CHE_Équivalence_exemption disponible dans votre centre étudiant.




Suite à l’examen

*L’étudiant qui obtient la note de passage de 70% et plus aura la note EXE (Exemption) dans son relevé de notes.

*L’étudiant qui n’obtient pas la note de passage de 70% devra faire le cours. Aucune note de son examen d’équivalence ne sera indiquée dans les documents officiels.

Important

Cet examen a pour but d’évaluer vos compétences afin de vous octroyer l’équivalence.

Cet examen aura lieu, approximativement à la fin du mois de septembre. La date et les informations relatives à l’examen vous seront envoyées environ 2 semaines avant l’examen.

[bookmark: _GoBack]Si vous pensez que vous avez les connaissances pour passer l’examen, vous devrez faire parvenir ce document complété (Sections 1 et 2), ainsi qu’une copie de votre relevé de notes en pièces jointes, dans le formulaire CHE_Équivalence_exemption disponible dans votre centre étudiant.
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